Je ne commic jamaic fraude ni maléfice

Sonnet X(IIT.

Je wne doutai jamaic des points de notre foi,
Je nai point violé [ordonnance du roi,

Et nai point éprouvé la rigueur de justice :

Jai fait & mon ceigneur fidélement cervice,
Je faic pour mes amis ce que je puic et doi,
Et croic que jucquici nul me ce plaint de moi,

Que vere lui jai fait quelque mauvais office.

Voilé ce que je cuic. Et toutefois, lineus,
Comme un qui ect aux dieux et aux hommes haineux

(e malheur me pourcuit et toujours mimportune :



Maic jai ce beau confort en mon adversite,
Cect quon dit que je nai ce malheur mérite,

Et que digne je cuic de meilleure fortune.
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